
094/2025  

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Lyon 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.  

 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE ANSE 

 
 

Séance du 08/12/2025 
 
 

OBJET : Décision modificative 2 – amortissements 2025 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Nombre de présents : 21 
Nombre d’exprimés : 25 
Date convocation : 01/12/2025 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, salle du Conseil Municipal, le huit décembre 
deux mille vingt-cinq à dix-neuf heures, sous la présidence de Daniel POMERET, Maire. 
Etaient présents : 
Daniel POMERET, Jean-Luc LAFOND, Claire ROSIER, Xavier FELIX, Nathalie HERAUD, Max 
DURMARQUE, Liliane BLAISE (maire-adjoints) 
Christophe MONTANTEME, Marie-Hélène BERNARD, Karim MOYENIN OUARDI, Pascale 
ANTHOINE, Emmanuelle SCHARFF, Linda BEGGUI, Pierre REBUT, Ludivine CHIERICI, Stéphane 
DUTHEIL, Sandrine TROUSSIEUX, Christophe DEBIZE, Carine RANSEAU, Bruno PONNET, Alexis 
VERMOREL 
Absents excusés : Marie-Claire PAQUET, Fabrice MORICHON, Didier RICHERD, Gilbert PRIGENT 
Procurations :  
Luc FERJULE donne pouvoir à Xavier FELIX 
Roseline MHARI AGOURRAME donne pouvoir à Claire ROSIER 
Céline BABUS donne pouvoir à Ludivine CHIERICI 
Ouda MECHAIN donne pouvoir à Emmanuelle SCHARFF 
 
Jean-Luc LAFOND est désigné secrétaire de séance. 
Bénédicte ROGER-CERTHOUX Directrice Générale des services assiste au conseil en application 
de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Il est proposé une décision modificative, pour prendre en compte les écritures 
d’amortissements.  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT   

   

DEPENSES :   

   

CHAPITRE–ARTICLE–REFERENCE 
FONCTIONNELLE– CODE GESTIONNAIRE -
ANALYTIQUE-OPERATION 

NATURE  MONTANT  

023-023-01-CHARGE FIN-01 Virement à la section d’investissement -                         115 000,00 €  

042–6811 –01–AMORTISSEM-01 
Dotations aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et 
corporelles 

                          115 000,00 €  

                                       0,00   €  

   

   

SECTION D’INVESTISSEMENT   

   

RECETTES :   

   

CHAPITRE–ARTICLE–REFERENCE 
FONCTIONNELLE– CODE GESTIONNAIRE -
ANALYTIQUE-OPERATION 

NATURE  MONTANT  

021-021-01-CHARGE FIN-01 
Virement de la section de 
fonctionnement 

-                         115 000,00 €  

040–281828 –01–AMORTISSEM-01 Autres matériels de transport -                              15 000,00 €  

040–281841 –01–AMORTISSEM-01 
Matériel de bureau et mobilier 
scolaire 

-                                 6 000,00 €  

040–281321 –01–AMORTISSEM-01 Immeubles de rapport -                                 5 800,00 €  

040–281568 –01–AMORTISSEM-01 
Autre matériel et outillage d'incendie 
et de défense civile 

-                                 5 000,00 €  

040–28158 –01–AMORTISSEM-01 
Autres installations, matériel et 
outillage techniques 

-                                 2 400,00 €  

040–2805 –01–AMORTISSEM-01 
Concessions et droits similaires, 
brevets, licences, logiciels, droits et 
valeurs similaires 

-                                 2 000,00 €  

040–28188–01–AMORTISSEM-01 Autres -                                 2 000,00 €  

040–28138–01–AMORTISSEM-01 Autres constructions -                                    400,00 €  

040–2804182–01–AMORTISSEM-01 Bâtiments et installations -                                    300,00 €  

040–280422–01–AMORTISSEM-01 Bâtiments et installations -                                    300,00 €  

040–281534 –01–AMORTISSEM-01 Réseaux d'électrification                                         50,00 €  

040–281735 –01–AMORTISSEM-01 
Installations générales, 
agencements, aménagements des 
constructions 

                                        50,00 €  
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040–28041412 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments et installations                                       100,00 €  

040–28121 –01–AMORTISSEM-01 Plantations d'arbres et d'arbustes                                       100,00 €  

040–28152 –01–AMORTISSEM-01 Installations de voirie                                   1 000,00 €  

040–281848 –01–AMORTISSEM-01 
Autres matériels de bureau et 
mobiliers 

                                  1 000,00 €  

040–28031 –01–AMORTISSEM-01 Frais d'études                                   1 200,00 €  

040–28151 –01–AMORTISSEM-01 Réseaux de voirie                                   1 300,00 €  

040–281538 –01–AMORTISSEM-01 Autres réseaux                                   1 500,00 €  

040–281318 –01–AMORTISSEM-01 Autres bâtiments publics                                   1 500,00 €  

040–28041512 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments et installations                                   2 000,00 €  

040–281312 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments scolaires                                   2 000,00 €  

040-281831 –01–AMORTISSEM-01 Matériel informatique scolaire                                   2 100,00 €  

040–281311 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments administratifs                                   2 500,00 €  

040–2815738 –01–AMORTISSEM-01 Autre matériel et outillage de voirie                                   3 000,00 €  

040–281352 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments privés                                   6 800,00 €  

040–2815731 –01–AMORTISSEM-01 Matériel roulant                                   8 000,00 €  

040–2804412 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments et installations                                 10 000,00 €  

040–28128 –01–AMORTISSEM-01 
Autres agencements et 
aménagements de terrains 

                                14 000,00 €  

040-28181 –01–AMORTISSEM-01 
Installations générales, 
agencements, aménagements divers 

                                14 000,00 €  

040–281351 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments publics                                 14 000,00 €  

040–281314 –01–AMORTISSEM-01 Bâtiments culturels et sportifs                                 68 000,00 €  

                                      0,00   € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l’unanimité des votants 

 
1°) APPROUVE la décisions modificative n°2 au BP 2025 telle que présentée 

2°) CHARGE Monsieur le Maire de la poursuite et de l’exécution de la présente délibération. 
 

 
Le Maire,        Le secrétaire  

   Daniel POMERET      Jean-Luc LAFOND 
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